
Le Bureau de la CMCAS est composé des postes de Président, Trésorier et 
Trésorier adjoint, Secrétaire Général et adjoint, et six Vice-Présidents.

L’élection du Bureau a lieu lors du 1er CA post élections avec pour objectif 

d’avoir une composition de Bureau reflétant le résultat des élections CMCAS. 
Ainsi, pour la CMCAS Tours-Blois, la composition visée était de :

• 4 membres pour la CGT,

• 3 membres pour la CFE,

• 3 membres pour la CFDT,

• 1 membre pour FO.

Au vu des résultats, la CGT, majoritaire, a été élue au poste de Président.

La CFDT a été élue sur les postes de Trésorier, Secrétaire générale adjoint et 

un poste de Vice-Président.

CONSEIL D’ADMINISTRATION de la CMCAS Tours-Blois

Compte-rendu du CA du 15 Décembre

« TRAVAILLER ENSEMBLE »

Ce lundi 15 décembre 2025 s’est déroulé le premier Conseil d’Administration  

de la CMCAS Tours-Blois depuis les élections de novembre. Il a été fixé à 

une date convenant à la majorité des élus.

Au programme : élection du Bureau, budget 2025, budget 2026 et autres 

questions diverses. En voici les coulisses !

Déclarations en début de CA CMCAS :

Après les délégations FO et CFE, la délégation CFDT a également ouvert 

les échanges avec une déclaration pour réaffirmer son principal objectif de 

« travailler ensemble » pour le bien des bénéficiaires. Retrouvez-la en PJ !
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Election des membres du Bureau
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Dans le respect du pluralisme de la répartition, aucune autre Organisation 

Syndicale n’a présenté de candidat. Jusqu’à la prochaine élection de bureau, 
ces 3 postes restent donc vacants.

La CFE a postulé au poste de Président, puis n’a présenté aucun 
autre candidat, laissant 3 postes vacants.
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Budget 2025 : 
Par le travail conjoint de toutes les Organisations Syndicales au CA 

de la CMCAS Tours-Blois, le budget 2025 va encore une fois dégager 

un excédent budgétaire (gestion collective saine, et activités prévues 

non réalisées, …).

La délégation CFDT sera force de proposition pour utiliser cette 

réserve budgétaire au profit des bénéficiaires tout au long de sa 

mandature !

Budget 2026 :
Grâce à l’impulsion de la CFDT, le budget 2026 a été construit collectivement : 

• en intégrant de nouvelles aides,

• en proposant une diversité d’activités,

• en gardant une démarche d’utilisation de la réserve budgétaire au profit des 

bénéficiaires. 

Avec de nombreux compromis proposés collectivement, ce budget a été adopté à 

la majorité. La CFE, seule Organisation Syndicale ayant voté contre, n’avait que peu 

participé aux échanges et arbitrages en séance.

Election SLVie :
Sur la base de l’accord « Moyens bénévoles 2023-2029 » signé entre les employeurs des 

IEG et toutes les Organisations Syndicales, la CFDT a voté contre l’organisation 
d’élections de SLVie (vote majoritaire en séance).

En effet, l’accord « Moyens bénévoles » prévoit déjà une règle de répartition des heures 
de proximité basée sur le résultat des élections des CMCAS. 

Information complémentaire au CA du 15/12/2025 :
Au lendemain du CA CMCAS du 15/12/2025 s’est tenue la Commission 

Jeunesse, au cours de laquelle la délégation CFE a annoncé vouloir se 

désengager de l’accueil des bénéficiaires pour l’arbre de Noël de Tours. 

Afin de ne pas pénaliser le Noël des enfants, les autres Organisations 

Syndicales (CGT, CFDT, FO) assureront l‘accueil pour palier à cette 

situation.

Jean-Michel 

GERARD
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Pour toute question sur l’organisation de la CMCAS, ses activités et vos droits 

en tant que bénéficiaires, n’hésitez pas à contacter vos administrateurs CFDT, 
ou votre équipe CFDT locale !
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